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FICHIER DES PRÉNOMS PORTÉS EN 1999 
par année de naissance de 1900 à 1999 

 

  
Ce cédérom contient pour 12 917 prénoms (7 066 prénoms féminins et 5 851 prénoms masculins), le 
nombre de personnes nées en France métropolitaine et inscrites à l'état civil sous ce prénom, par 
année de naissance de 1900 à 1999. Les effectifs pris en compte sont ceux des personnes vivantes 
en 1999. 
La présente édition s'est enrichie de plus de 4 000 prénoms et de deux années supplémentaires par 
rapport au cédérom de 1997. 
Les données concernant les personnes nées en 1999 sont provisoires (elles couvrent près de 65 % 
des naissances de cette année), et ont donc été redressées. 
  
LA SOURCE DES DONNÉES 
. Le répertoire national d’identification des personnes physiques (RNIPP) 
. Les personnes prises en compte 
. Les prénoms retenus 
. Les mises à jour 
   
. Le répertoire national d’identification des personnes physiques (RNIPP) 
Le RNIPP relatif aux personnes nées en métropole après 1890 fait l’objet d’un traitement automatisé 
qui a été autorisé par décret n°82-103 du 11 janvier 1982, après avis favorable de la Commission 
nationale de l’Informatique et des Libertés. Ce décret fixe le contenu ainsi que les modalités de 
constitution et de tenue à jour du répertoire. 
Le RNIPP est en principe l’image des registres de l’état civil ; il est ouvert et maintenu en conformité 
avec ces registres grâce aux bulletins statistiques de l’état civil établis et adressés à l’INSEE par les 
mairies à la suite des naissances, reconnaissances, décès, mentions en marge, transcriptions... 
Ainsi, toutes les personnes nées en France métropolitaine après 1890 sont inscrites dans le RNIPP, à 
l’exception de celles nées avant 1945 et décédées avant 1972, qui n’ont pas été portées dans le 
répertoire automatisé. L’inscription est en principe effectuée peu de temps après la naissance. 
Le RNIPP ne comporte que les informations relatives à l’état civil ; on y trouve : 
- le nom patronymique et les prénoms, 
- le sexe, 
- la date et le lieu de naissance, 
- la date et le lieu de décès, 
- les numéros de l’acte de naissance et de l’acte de décès, 
- le numéro d’inscription au répertoire (numéro à 13 chiffres utilisé par la Sécurité sociale comme 
numéro d’affiliation), 
- des mentions de gestion interne au répertoire. 
Il faut souligner que le RNIPP ne comporte pas l’adresse des personnes, ce qui le distingue d’un 
fichier de population. Enfin, la nationalité ne joue aucun rôle dans l’inscription au répertoire et n’y est 
d’ailleurs pas portée. 
Depuis la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, l’utilisation 
du RNIPP doit être autorisée par décret en Conseil d’état après avis de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés. 
  
LES PERSONNES PRISES EN COMPTE 
Les limites du champ : 
Le champ couvre l’ensemble des personnes vivantes en novembre 1999, nées en France 
métropolitaine ; sont exclues celles qui vivent en France mais qui sont nées à l’étranger. 
  
Le RNIPP fait l’objet de constantes mises à jour 
Le présent fichier des prénoms de 1999 a été constitué à partir des fichiers du RNIPP produits en 
novembre 1999. 
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A cette date, compte tenu des délais de mise à jour du répertoire, les données considérées ne 
prennent donc pas en compte la totalité des naissances de 1999 et de celles de 1998, du fait de 
retards dans l'enregistrement de certains actes (reconnaissances, adoptions,...). 
  
LE CHAMP DES PRÉNOMS RETENUS  
Dans les fichiers de l’état civil, les différents prénoms sont séparés par un espace (ou blanc). Le 
premier prénom figure en début de liste, et peut ainsi être un prénom composé (deux prénoms 
séparés par un tiret, exemple : Anne-Laure). 
Les premiers prénoms incluent donc les prénoms composés. 
Pour chacun des prénoms retenus parmi les prénoms recensés dans le RNIPP, les deux 
conditions suivantes sont vérifiées : 
1 - Pour une année donnée, qu'il a été attribué au moins 5 fois à la naissance. 
2 - Pour l’ensemble de la période 1900 - 1999, que le total de l’effectif correspondant né sur les 100 
années dépasse 20 personnes, ou 15 personnes sur les 6 dernières années (ceci pour prendre en 
compte les prénoms qui émergent). 
Certains prénoms, remplissant ces deux conditions, sont fournis avec un effectif total vivant égal à 0. Il 
s'agit des prénoms disparus au cours du XXème siècle.  Ainsi, pour la période 1900 - 1999, 56 
prénoms féminins et 60 prénoms masculins figurant dans les fichiers ont disparu. 
 


